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aux droits de l’homme par le Représentant permanent de l’Allemagne auprès 

de l’Office des Nations Unies à Genève 

 J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint le rapport de la table ronde organisée par la 
Commission internationale de juristes sur le projet de protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et tenue à Genève le 
30 novembre 2001. 

 L’objectif de cette rencontre était de procéder à un échange de vues entre des représentants 
d’États, des organisations et des experts du domaine des droits économiques, sociaux et culturels 
sur une grande diversité de questions concernant le Pacte et un éventuel projet de protocole 
facultatif. 

 Je pense que le rapport de cette table ronde contient un certain nombre de réflexions très 
utiles et peut constituer une importante contribution au débat sur la question. 

 Je vous serais en conséquence très reconnaissant de bien vouloir faire distribuer ce rapport* 
en tant que document de la cinquante-huitième session de la Commission des droits de l’homme 
au titre du point 10 de l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Walter Lewalter 

                                                 
* Reproduit tel quel, en anglais seulement. 
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